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CONDITIONS 
*ar la poste, Un an „ . _ M francs 
'Ix moi» —.™...„.—. 10 franoa 
"rois mois , , 6 francs 
départements non-limitropbee at Etranger, 

port en sus. 

probable — En France, le temps 
rester chaud ; oies orages sont probables. 

» • w » M v : - : < t w » » • 
La prière exprime l'homme tout entier, 
e dit sa misère et sa grandeur. 

E. HELLO. 
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CHOS PARLEMENTAIRES 
A LA COMMISSION OU TRAVAIL 

La commission du travail a examiné un 
-tain nombre d'amendements à la loi de 
. heures, dont la discussion reprendra 
ourd*hui à la Chambre des députés. 
.Ile a adopté une rédaction de l'article 2 
si conçue : 

L'n règlement d'administration pubii-
déterminera les exceptions qu'il y a 

. d'apporter aux dispositions de l'ar-
e 1er : 1° pour les travaux à (eu continu 
«utés normalement par des équipes suc-
sives, et pour les opérations à marche 
essairement continues ; 2° pour les ope-
ions qui techniquement n e oeuvent être 
ètées à volonté ; J" en rwiwon de cer-
is travaux préparatoires ou compiémen-
-es ; 4* pour les oas d'accident ou pour 
as de force majeure. » 
'autre part, pour atténuer les effets de 
vonutoment de M. Deiespierre, qui ex-
te des dispositions de la loi les ateliers 
upant moins de 20 ouvriers, la coaamis-
n a décidé de proposer un article nou-
IU ainsi libellé : 
i La disposition édictée au dernier pa-
rraphe de l'article premier cessera de 

• in droit deux années après la mise en 
raeur de la présente loi, sauf peur le» 
iblissemmts occupant habituellement 
iq ouvriers adultes. » 
En ce qui concerne la durée et le mode 
jtilisation des dérogations, la oommis-
m a maintenu se s décisions antérieures, 
ii ouvrent un crédit de 60 jours à toutes 
s industries et un crédit de 90 jours aux 
. Justries en plein air. 
Les dérogations seront utilisées par jour-

ée, dans les conditions actuellement dé-
rminées par le ministère du travaiL 

L'ÉLECTION DE ROANNE 
Le i* bureau de la Charnbre, chargé 
examiner l'élection de Roanne, a conclu 
la validation de M. Dechelette, député 

béral. 

H a ! • !!&• 

Il faut nous habituer j . lira et à com-
.endre ces trois lettres : P.. P. S., car 

je ne me trompe, elles feront parler 
elles. 
R. P. S. j répartition proportionnelle 
claire... 
Cela revient ù, dire, t-i les mots ont en-
're un sens : répartition entre toutes les 
oies, publiques et privées, proportiomiel-
.nent au chiffre de leurs élèves, des som-
• es inscrites au budget de l'Instruction 
oblique et des subventions ou secours en 
xUire alloués ou distribués par les oom-
unes à ces établissements. 
Cette R. P. S. serait donc, pour les 
thoUques, écrasés sous le poids de l'obft-
Uon qui leur est faite de subvenir aux 
penses de l'enseignement libre, un allè-
•ment considérable de leurs charges fis
ses. Et, à ce point de vue déjà, elle est 
•ur nous d u n intérêt sur lequel il est 
iperftu, je pense, d'insister. 
A un autre point de vue, elle est plus 
téressante encore. Et c'est à ce point de 
le surtout que les catholiques auront la 
presse de se placer pour revendiquer la 

P. S., parce que c'est le point de vue de 
justice. 

Il est remarquable de constater l'atten-
>n que provoque partout, les sympathies 

;:e recueille cette idée de la Répartition 
"portimneile scolaire. 
Ni la stupidité des sectaires, ni leur 
ifouillage, ne [>euvont rien contre une 
ée quand elle est juste, et l'idée de la 
partition proportionnelle scolaire est 
;ne justice dont l'évidence s'impose sou-
•aineaient à la conscience puilique. 
''oilà le fait. 
>uand les politiciens entasseraient sur 
fait tout le guano de l'île d'Ipsiboé, il 
n resterait pas moins un fait qui les 
le et avec lequel ils devront compter. 
e fait, voue disars-je, s'affirme, et, tous 
jours, maljrré les défaites apparentes, 

lée de justice qnt'il exprime prend des 
ces et fait des c o n q u ê t e dont nous 
•1S parlerons iri même quelq-ue jour. 
Je que je voudrais signaler aujourd'hui, 
st l'intéressante étude que publie t « Ac-
n Populaire » de Reims sur cette belle 
grande question de la R. P. S. Cette 

Jcbure, peu coûteuse, et qui n'a pas, je 
ois, deux cents pages, devrait être dans 
i maiois de tous ceux des catholiques, 
•mmes d'ceurvres, propagandistes, père9 

famiile que doit nécessairement inté-
^ser la question vitale pour noms dé la 
berté d'enseignement. 
Cette publication aidera l'idée de jus-

.ce, qu<- noue voulons réali.^T par la R. 
'"• S., a faire son chemin. Et ce qui me 
ait espérer, c'est qu'elle c?t conçue d'une 
"açon remarquablement intelligente. 

L'habileté, s i c'en est une, des sectaires 
fui font obstruction à l'introduction chez 
»ous de la R. p. s . , c'est de nous faire 
jroire qu'elle est une impossibilité, une 
tbsurde chimère, une chose inouïe parmi 
es peuples civilisés que la diversité des 
royances oblige, en matière d'enseigne-
oent public, à sauvegarder le respect des 
«jvorse» confessions religieuses. 
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Au lieu d'y aller voir, nous les en 
croyons trop facilement sur parole, et nous 
noua résignons, nous subissons l'injustice 
parce que les sectaires, qui s'en font un 
instrument de règne et en vivent, sont 
parvenus à nous convaincre qu'elle est iné
vitable et nécessaire. 

Eh bien, X « Action Populaire » vient d*y 
aller voir, et c'est encore, après bien d'au
tres, un service qu'elle nous aura rendu. 

Elle est allée e n Angleterre, en Belgique, 
en Hollande ; elle s'est documentée sur la 
façon dont ces peuples civilisés ont solu
tionné cette question de justice de la R. 
P. S., et de l'enquête il résulte que les 
politiciens, qui opposent à notre demande 
do la Répartition proportionnelle scolaire 
leur refus tranchant et .hautain, seraient 
hués en Angleterre, en Hollande et en Bel
gique ; que ce qu'iis déclarent absurde 
fonctionne autour de nous et qu'en défini
tive l'obligation imposée aux catholiques 
de payer deux fois le budfret de l'Instruc
tion publique est une conception brutale et 
imbécile q«ï nous ravale au rang d'une 
peuplade de nègres. 

Mais il faut qu'on le sache, et pour cela 
il me paraît nécessaire de propager par
tout cette excellente brochure 

FLAVIO. 

Gazette du Nord 
On annonce la mort : 
m A ' NIEUPORT (Belgioue), de la 

Révérende Mère Vlctorina, religieuse de la 
Sainte-Union des Sacrés-Coeurs, supé
rieure de la Maison de Nieuport, décédée 
dans la 75* année de son âge et la 57» de 
profession religieuse. 

La vénérée défunte avait fondé, à Dun-
kerque, l'école de la rue Vauban, qu'elle 
dirigea durant vingt-deux années. Elle en 
fut expulsée avec ses Sœurs, en 1904, et se 
retira à Nieuport. 

Un service pour le repos de son âme a 
été célébré en l'église Saint-Martin, à Dun-
kerque. 

Les funérailles de Mme Duehateau, 
née Eliea Carlier, ont eu lieu, lundi, en 
l'église de Choisies, au milieu d'une af-
fluence considérable. 

La levée du corps a été faite par M. 
Dunnt, curé d'Obreohies-Oi'Oisies, accom
pagné de MM. Denis, curé de Kerrière-la-
Petite, et Herrengt, curé de Damousies. 

Le deuil était conduit par M. Ursmar 
Duehateau et M. Gautier et leurs enfants. 

Derrière la famille, on remarquait M. le 
chanoine Dauhressc, archiprêtre d'Aves-
nes, et MM. François et Davril, anciens 
curés d'Obrechies. 

Après l'Evangile, M. le curé, en termes 
délicats, fit un éloge discret de la généro
sité et des vertus chrétiennes de la dé
funte, aux libéralités de laqjelle sont dues 
l'érection et l'ornementation de l'église de 
Choisies, et exprime, au nom de la pa
roisse, sa reconnaissance et ses regrets 
tout à la fois. Il termina en montrant la 
grande leçon que contenait l a vie simple 
et profondément religieuse de la défunte 
qui sût admirablement faire beaucoup de 
bien et rester très humble. 

Ces paroles firent une profonde impres
sion dans toute l'assistance. 

La messe terminée, M. l'Archiprêtre 
chanta l'absoute et conduisit le corps a -i 
cimetière, où il fut déposé dans le caveau 
de la famille. 

Nous recommandons aux prières l'âme 
des défuntes et offrons à leurs familles nos 
chrétiennes condoléances. 

iésus. Marie, Joseph (7 ans et 7 quarant). 

v u Mardi, à onze heures, a été célébré, 
en l'église d'HAUBOURDIN, au milieu 
d'une nombreuse et sympathique assis
tance, le mariage de Mlle Yvonne Cuvelier, 
fille de M. Albert Cuvelier, propriétaire et 
négociant en vins à Haubouidin, et d e 
Mme Albert Cuvelier, née Vérlev, avec 
M. Ernest Despretz, minotier à Marquette, 
fils de Mme veuve Ernest Despretz, née 
Parent. 

M. le chanoine Cateau, doyen d'Hau-
hourdin, qui reçut le consentement des 
jeunes époux, leur adressa une touchante 
allocution. 

I-a Société chorale du Cercle Catholique 
S.'iint-Josciph se lit entendre pendant la 
cérémonie et interpréta avec succès plu
sieurs morceaux de choix. 

Les témoins étaient : pour la mariée, 
M. Albert Cuvelier, négociant en vins, son 
frère, et M. Paul Cuvelier, «résident de la 
Société des Ciments de Dannes, son oncle; 
pour le marié, M. Louis Despretz, son 
frère, minotier à Marquette et M. Maurice 
Vanderh.'itrhen, brasseur au Pont-de-
Marcq, son beau-frère. 

Sa Sainteté Pie X avait envoyé une bé-
né<iicU<">ii «pédale aux jeuaea époux. 

•vw. Nous apprenotia le prochain ma
riage oV Mlle Marguerite-Marie Dumor-
tier, tille <le Mme V* J.-l*. Duojertier-Pois. 
sonnier, de TOURCOING, avec M. Albert 
Fouejuier, de LILLE. 

ÉCHOS 
RETRAITE DU MOIS 

La retraite du mois des prêtres aura 
lieu à Notre-Dame du Haut-Mont, à Mou-
vaux, vendredi 31 mai. Le premier exer
cice commence à dix heures et demie. 

BIENS VOLÉS 
Les biens avant appartenu à la fabrique 

de l'église de' Petite-Synthe sont attribués 
au bureau de bienfaisance, ù l'exception 
d'une rente de cent francs qui passe u la 
conunune. 

CONGRÈS DES CATHOLIQUES 
DU NORD ET DU PAS-DE-CALAIS 

Le bureau du Congrès rappelle que le 
compte-rendu de la dernière assemblée 
générale des catholiques du Nord et du 
Pas-de-Calais est paru. 

Les personnes <iui \oudraient se procu-
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rer ce volume, sont priées d'envoyer sans 
retard à la Permanence catholiques, 15, 
rue d'Angleterre, Lille, la somme de 
2 fr. 50, prix du compte-rendu. 

NOUVELLES MILITAIRES 
Le 208* d'Infanterie au camp de Si»-

sonne. — Les réservistes du 208* d'infan
terie arriveront aujourd'hui jeudi, à Saint-
Omer. Ils sont au nombre de 2.400. Ils pas
seront la nuit dans l'ancien pensionnat 
Saint-Joseph et partiront vendredi matin, 
par train spécial, pour le camp de Sis-
sonne. 

Lee officiers sont arrivés mardi à Saint-
Omer. 

TÉLÉPHONES 
Le « Joirnal officiel » publie un arrêté 

aux termes duquel passent : à la direction 
des services téléphoniques de Paris, M. 
Cote, inspecteur à Lille ; au service des 
l ignes souterraines à grande distance, M. 
Fischer, inspecteur à Lille. 

CONSEIL SUPERIEUR DU TRAVAIL 
Les syndicats ouvriers sont prévenus 

qu'ils vont avoir à élire leurs représentants 
au Conseil supérieur dm travaiL 

La liste électorale provisoire, dressée 
conformément à l'article 12 du décret du 
14 mars 1903, modifiée par les décrets des 
27 janvier et 4 août 1904, 24 juin 1907, 
30 avril 1909 et 27 octobre 1911, est déposée 
à la mairie de chacune des communes, où 
elle mentionne des syndicats électeurs. En 
outre, elle a été adressée aux Bourses du 
travail eu aux Conseils de prud'hommes. 

Les intéresses sont invités à en prendre 
connaissance. 

Les protestations seront reçues par le 
Préfet du département, jusqu'au 15 juin 
1912, délai de rigueur. 

PtOHEURS A LA LIGNE 
Fédération régionale des sociétés de 

pêcheurs à la ligne, riverains et piscicul
teurs des départements dru Nord et du 
Pas-de-Calais. — La réunion du comité 
aura lieu dimanche 2 juin, à 10 h. 1/2 
précises, « A l'Elysée », 65, boulevard de 
la Liberté, à Lille. 

Ordre du jour : Lecture du procès-ver
bal ; Correspondance ; Questions diverses; 
Congrès et concours d'Arras ; Permis fé-
déraL 

INFORMATION PARISIENNE 
Nous avons raconté, il y a quelques 

jours a nos lecteurs, l'aventure survenue 
à un gamin de 9 ans, le petit Dutilleul, de 
la rue des Urbanistes. L'enfant chantait 
sur la place des Patiniers, quand vint -à 
passer un auto. Il fit mine de frapper 
d'une baguette sur les ptfieus. Le chauf
feur, énervé, empoigna le gamin, le plaça 
sur son siège, le gratifia d'une paire de 
gifles et le déposa trois cents mètres plus 
loin, place de (iand. 

Voici comment à son tour, en le com
mentant, un journal de Paris, et non des 
moindres, conte l'incident : 

« Une automobile, dit-il, passe. Elle s'ar
rête a la hauteur du petit homme, le 
happe par (?) quatre bras vigoureux, etc. 
On s'inquiéta, pourtant, au matin, de la 
disparition du vooaliseur ; car i l avait 
disparu de Lille tout autant que de Rou-
baix. Les heures passèrent, l e s jours. 
Enfin on le retrouva chez ses parents, un 
peu fatigué. Les farceurs l'avaient emme
né jusqu'à Garni, puis l'avaient relâché. 
Il était revenu à pied. De Gand à Lille, 
il y a bien soixante kilomètres. La puni
tion, si punition il y avait, était rude ; la 
plaisanterie, s'il y avait plaisanterie, était 
lourde, n 

Et le grand confrère parisien ne se 
doute pas qu'il y a à Lille une place de 
Gand. Dans sa "gravité peu réfléchie, il 
ne s'est pas aperçu qu'il ne pouvait y 
avoir à Gand une place de ce nom, pas 
plus qu'à Paris une rue de Paris. 

LE CONTROLE 
de la Bienfaisance privée 

Le 16 juillet 1909, au nom de l a Com
mission d'assistance et de prévoyance 
sociales, M. Jules Breton saisissait l a 
Chambre d u n projet de loi stipulant que 
les établissements de bienfaisance privée 
seraient soumis désormais à une surveil
lance officielle plus rigoureuse. 

Le moment est peut-être venu d'exami
ner ce projet, dont la discussion s'an
nonce comme prochaine. 

La motion Breton comporte une sur
veillance de trois ordres. Les inspecteurs, 
délégués par les services «nftrûrmtratitfa 
et par les services départementaux, de 
l'assistance publique, devront s'assurer 
que les établissements privés, a u point 
de vue professionnel, mettent, par un ap
prentissage sérieux, leurs clients à même 
de gagner leur vie ; a u point de vue finan
cier, rémunèrent assez largement le la
beur de leurs pensionnaires ; au point 
de vue de l'hygiène, enfin, n'imposent pas 
aux jeunes travailleurs des règlements 
qui compromettraient tout ensemble leur 
santé physique et morale. 

Ce projet parait, au premier abord, 
s'inspirer de principes justes. Le rappor
teur, malheureusement, quand il s agit 
de leur application, part de cette idée 
fausse : que la plupart des établissements 
privés manquent ù toits leurs devoirs en
vers les enfants assistés, qu'il faut donc 
avant même tout examen, les tenir pour 
suspects et apporter dans lour contrôle 
un esprit extrêmement sévère a priori. 

De ce fait, le projet <lo loi Breton a re
vêtu un caractère v e û t s i r a très marqué. 
Au lieu d'un" sage réglementation, i l 
prétend iiuposer de véritaMea chaînes à 
iussistanoo privée. 

Aussi le ajMMie des socioLogues s'est 
ému. Des protestations se sont élevées de 
tous les ca»Tnps et, réunissant les princi
pales d'entre elles, M. Maurice Beaufre-
ton, rédacteur en chef de 1' « Assistante 
Educative », a rédigé un contre-projet, 
qu'il a fait adopteT par la Société inter
nationale d'études des questions d'assis
tance. 

M. Beaufreton s efforce en premier lieu 
do rendre tolérable la surveillance iiu'on 
veut imposer aux établissements privés. 

Il stipule que les inspecteurs devront 
présenter « toutes garanties d'impartia
lité, de compétence et d'indépendance ». 
A cet effet il réclame la réciprocité du 
droit do surveillance : dans les conseils 
de contrôle les représentants de la bien-
f;iisance privée seront admis de plein 
droit. 

De plus, les inspecteurs se borneront à 
leur rôle propre d'enquêteurs et ne pour
ront en aucun cas usurper sur les fonc

tions du préfet ou do ministre, ayant 
seuls qualité pour prendre des décisions. 

Ajoutons que ces décisions ministé
rielles ou préfectorales devront toujours 
être conformes aux avis donnés soit par 
le Conseil supérieur, soit par le Conseil 
départemental d'assistance publique. 
Dans ces deux assemblées aussi les repré
sentants de la bienfaisance privée auront 
leur mot à dire. Pour les inspecteurs pu
blics, ils seront nommés au concours. 

Ainsi tempérée, la surveillance offi
cielle se verra sagement restreindre le 
terrain d'action trop considérable que lui 
attribuait le projet Breton. 
, Sans pouvoir jamais s'immiscer dans 
l'administration intérieure des œuvres, 

elle s'assurera uniquement que les statuts 
sont exécutés. Le contrôle financier s exer
cera seulement si les établissements pri
vés font appel au concours pécuniaire du 
public 

Enfin le contre-projet Beaufreton 
ajourne l a question du pécule demandé 
par M. Breton, et qui s'élèverait à 5 cen
times par jour pour les enfants d e 14 à 
17 ans ; à 30 centimes pour les jeunes 
gens de 18 à 21 ans. 

Quand le projet Breton se présentera 
proebainement devant la Chambre, les 
députés avertis et prudents e n matière 
sociale ne pourront le voter que sous le 
bénéfice de ces importants amendements, 
qui en modifient profondément l'esprit 

J. S. 
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LE 

CONCOURS de MUSIQUE 

Mardi était le dernier jour du concours. 
Dans la matinée, au Chatelel et a u 

théâtre Sarab Bemhiardt, les enfants des 
écoles anglaises et des écoles de Paris et 
de la Seine, concouraient. Après d'autres 
chants, les petits Anglais entonnèrent la 
« Marseillaise », à quoi les petits Pari
siens répondirent par le « God save tbe 
Kiflg ». 

Les épreuves furent intéressantes : elles 
ont prouvé la supériorité musicale de la 
jeunesse anglaise. 

©e nombreux concerts devaient avoir 
lie'j dans l'après-midi, mais, en diffé
rents endroits,soit par suite du départ des 
sociétés, soit mauvaise organisation, les 
auditions furent maigres, si maigres, qu'à 
certains endroits on dut même rembourser 
l'argent 1 

L'organisation générale fut d'ailleurs 
loin d'être parfaite. Et Ton s'est plaint 
que bien souvent, lors des concours et à 
certains concerts, aifAûbés gratuits, les 
auditeuirs aient dû, pour y assister, payer 
leur place en entrant. A qui profita tout 
cet argent ? 

Vers Gj heures, les instituteurs-chanteurs 
de Prague ont été reçus à l'Hôtel-de-Ville, 
où ils improvisèrent un concert, dont le 
succès fut considérable. 

'Dans la soirée, au Trocadéro et à la 
Gaîté-Lyrique, des sociétés anglaises don
nèrent des auditions très applaudies. 

LE c CREDO » SUJET DE CONCOURS 
Le choral catholique Paullste, de Chi

cago, a chanté en soutane et en surplis 
devant M. Fallières. 

Voici un autre fait intéressant qui est 
peu connu. Le choral « A capella Gantois » 
a chanté comme chœur.au cboix.le «Credo 
de la missa Papa Marcelli », de Pales-
trina, et a remporté un grand succès, 
puisqu'ils étaient 35 et ont triomphé du' 
<c Glasgow choral Union », de 101 exécu
tants. 

Le Cercle Berlioz 
ET 

l'Harmonie de Courrières 

UNE DEMARCHE DU CERCLE BERLIOZ 
A L'HOTEL-DE-VILLE 

Pour protester contre la décision du 
Jury qui a attribué le grand prix d%onmeur 
à l'Harmonie des Mines de Courrières, 
une délégation du Cercle Berlioz s'est ren
due mardi aprèsnoridà à l'Hôtel-de-Ville de 
Paris. 

Elle s'est plainte à M. Deville, conseil
ler municipal, président du Comité, de la 
violation de certains articles du règlement, 
et notamment de la compositiiori irrégu-
Jiére du jury. 

M. Deville a décidé de réserver la prime 
de 10.000 francs jusqu'après décision du 
Cornité d'organisation, qui examinera la 
réclamation. 

Au cours de l'entrevue, les délégués ont 
offert de recommencer l'épreuve à Paris , 
mais alors devant les jurés réunis qui ont 
siégé dans les deux groupes d'excellence. 
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Réunion de la L. P. D. F. 
B A X X J . E T J X , 

SUPERBE CONFERENCE \ 
DE M. LE CHANOINE DELSAUX 

Mardi soir, M. le chanoine Delsaux a donr 
né, salie Jeanne-d'Arc, une magnifique confé
rence avec projections sur c Le courage chré
tien pendant la guerre de 1870-71 ». 

Un grand nombre d'hommes, de (rames et 
de jeunes filles remplissaient le vaste local où 
plus une eeule place ne restait disponible. 

Apres le chant de la « Marguerite » par 
les Dizaintères, M. le doyen Béouwe présenta 
le conférer)fier, dont la causerie, écoutée et 
uè-s apprwuée fut à ctnxrua i.'ustant inter
rompu*) par les applaudissements. 

Avec UIK"* jrramte cla.ru.* l'orateur exposa la 
pensée <k» l'ÉUUS-e sur lu -on-riv, puis il mon
tre, l'attitude d* s catholiques français au 
oour.i d-» l'année terrible. 

Aimer sa patrie est un devoir auquel pas 
tui catholique ne se soustrait. D'ailleurs, ce 
culte iiu Pays va fort bien avec l'amour de 
la. Paix. Et l'higiise aune la paix et a grande
ment applaudi à la création du tribunal 
arbitral il- l-i Haye. Le Pape Pie X, dont la 
paternelle image est projetée en ce moment 
sur l'écran est salué d'enthousiastes accla
mations. 

L'n conflit pourtant cclate-t-il ? Une guerre 
est-elle déclarée ? 

Llig-lLse alors donne aux soMats le courage 
qu'ils n'auraient pas sans la foi : elle place 
à leur» côtés ses prêtres, ses religieux et 
multiplie ses prières pour hâter la fin du 
fléau. 

Jyes .100 zouaves pontificaux qui marchèrent 
à une mort certaine à I^iiiniv ont amplement 
prouvé que la bravoure est fille de la Foi. 

Le conférencier fait paaeer sur l'écran les 
portrait--, oe t-ouà les héros et héroïnes de 
l'année terrible L'assistance les salue de ses 
applaudissements. 

L'orateur profite de cette occasion pour 
féliciter les Itai.lleulois nré'-^nts, récemment 
décorés de la médaille de 1870. 

Ln terminant. M. le chanoine Delsaux 
prouve l'efficacité de la prière pendant la 
guerre. 

En 1870, les AUemaTi'ls étaient devant La
val ; cette ville devait, tomber entre leurs 
mains, mais ils n'y entrèrent point. Une 
force divine les en empêcha. La Sainte 
Vierge, à cette heure critique, apparaissait 

à Pontoaain et daignait étendre yisiblement 
sa protection sur la France. 

Le Pays voulut reconnaître cette interven
tion maternelle en élevant un monument 
national au Sacré-Cœur. 

Après cette superbe conférence, les Dizai-
nfères firent entendre le célèbre chant reli
gieux : « Plus près de Toi, mon Dieu •. 

La soirée se termina par l'histoire décla
mée de saint Tarcisius, martyr de l'Eucha
ristie. 

Al. le chanoine Bécuwe remercia l'orateur 
et les Diazinières au- nom de l'auditoire 
charmé qui conservera de cette intéressante 
réunion le meilleur souvenir. 

La réglementation dn trafail an port 
DE DUNKERQUE 

Cet apresmidi, a deux heures, les dockers 
suspendront le travail poux assister à une 
assemblée générale à la Bourse du TravaiL 

L'ordre du jour porte : Décisions à prendre 
au sujet de l'organisation d'une < Fédération 
du Commerce Maritime du port de Dun-
kerque ». < 

L'article premier des statuts précise que 
c l'objet de cette Association est de groupa" 
les armateurs et les Compagnies de naviga
tion, courtiers maritimes et con&ignatarres 
de navires, négociants, commissionnaires et 
transitaires, entrepreneurs de chargement et 
de déchargement de navires, en un mot toute 
personne ou toute Société établie à Dunker-
que ou ayant un représentant et employant 
la main d'oeuvre ouvrière sur le port ». 

Une des conditions imposées aux membres 
de ce groupement est de n'employer pour le 
travail en journée que les ouvriers fournis 
par les bureaux de la Fédération. 

Les ouvriers feraient partie de la Fédéra
tion ; us recevraient un salaire fixe de 
150 francs par mois, payable à raison de 
34 fr. 50 par semaine. Les heures de travail 
seraient de 7 heures à midi et de 2 à 7 heures 
en été, avec repos de 9 h. à 9 h. 1/2 et 4e 
4 h. à 4 h. 1/2 ; en hiver, de 8 h. à midi et 
de 2 h. à 6 heures. 

Les heures supplémentaires et le» travaux 
à effectuer d'urgence le dimanche seraient 
pavés en plus. 

Une prime de 0 fr. 25 par Jour de travail et 
une part sur les bénéfices seraient accordées 
aux ouvriers, dans certaines circonstances. 

C'est pour discuter sur l'attitude à adopter 
A l'égard de cette organisation projetée que 
les dockers se réuniront cet après-midi. 

L'évasioa dis meurtrier! 
do gendarme Wepitrre (7J[ 

Des parents rTEdqpard CanriralW assaW 
rent que le meurtrier d a gendarme Wé* 
pierre se serait évadé du bagne avec sont ' 
complice, Emile Hoedts. 

Au parquet de Dunkererue on se refuse m 
accorder créance à cette information, qui 
jusqu'ici ne repose que sur des racontera. 

Un jardinier écrasé 
par un automobile 

à Lamberaart 

La hausse des blés 
On distribuera aujourd'hui à la Cham

bre le projet portant inodification de la 
loi du 4 février 1902, concernant le régime 
de l'admission du froment. 

Cette modification fait partie des me
sures prises pour permettre aux blés exo
tiques d'arriver sur le marché et, par con
séquence, en augmentant l'offre, de com
battre la hausse excessive dont noue souf
frons à l'heure actuelle. ' 

La modification prévoit : 1° la prolonga
tion de deux à trois mois d u délai de réex
portation, exigé par la loi du 4 février 
1902 en ce qui concerne les farines; se
moule et sou, et à cinq mois en ce qui con
cerne les pâtes alimentaires et ce qui s'y 
rattache. 

Cette disposition est complétée par l'ar
ticle 4 d e la loi précitée. 

La mise en entrepôt réel des farines, 
son et produits alimentaires provenant 
des blés qui auront donné lieu à un titre 
de perception, sera considérée comme ex
portation en oas de mise ultérieure à . l a 
consommation, 

Lesdits produits seront, au point de vue 
douanier, soumis aux taxes qui frappent 
les marchandises importées directement 
de l'étranger. 

LE MAIRE DE MARETZ 
GRIEVEMENT BLESSE 

PAR UNE FLEOHE D'ARBALETE 

Dimanche après-midi, M. Louas Crinon, 
nouveau maire de Maretz, assistait, à 
l'estaminet Pierre Gavériaux, à un tir à 
l'arbalète. 

Un maladroit, qui venait de tendre son 
arme et d~y poser l a flèche, pressa sur la 

La flèche,, projetée avec force dans unie 
fausse direction, atteignit M. Crinon, qui 
s e trouvait au milieu d'un groupe dé cu
rieux. 

Le maire de Maretz, grièvement blessé 
ù l'arcade sourcdlière droite, s'affaissa 
sans connaissance. 

Il fut transporté à l'auberge Gavériaux, 
où, devant son état grave, on l'alita. 

Le docteur Leleu, mandé en toute hâte, 
ne put de suite se prononcer sur l'état du 
blessé, qui perdait le sang en abondance. 
Il recommanda surtout une complète im
mobilité et défendit le transport du blessé 
à son domicile 
7 Lundi soir M. Crinon a été déclaré hors 
de danger. 

L'assassinat d'une rentière 
A DUNKERQUE 

Mercredi après-midi, le brurt a couru 
que deux arrestations, se rapportant à 
1 assassinat de Mme Rambout, avaient été 
opérées à Saint-Pol-sur-Mer. 

Ainsi présentée, cette information est 
pour le moins prématurée. 

La vérité, c'est que M. Ruffin, inspec
teur de la brigade mobile, a longuement 
interrogé deux personnes, entendues com
me témoins au cours de l'enquête. 

Elles ont eu à préciser certains détails 
de leurs déclarations et seront confrontées 
aujourd'hui, dans le cabinet de M. Des-
ticker, juge d'instruction, avec plusieurs 
locataires de Mme Rambout. 

La police attache une très grandie im
portance à cette confrontation, qui pour
rait bien, paraît-il élucider certains points 
assez abscurs de cette affaire. 

L'ENQUETE 
Mercredi, toute la journée, la gendarme

rie de Lambersart a recueUM l e s témoi
gnages de personnes qui avaient assisté à 
la mort tragique d Alphonse Lavallé ou 
avaient aperçu l'automobile meurtrier. 

Mme X... a déclaré que vers neuf heures 
un quart, heure à laquelle se produisit 
i accident, elle vit passer à toute • vitew<> 
un automobile gris, très bas, qui avait un 
phare avant allumé et s a lanterne arriére 
éteinte. Cet automobile, qui était monte 
par une femme et trois hommes, s'était, 
dans la rue du Marais, délesté de deux de 
ses passagers, un homme et une autre 
f e m m e 

Lorsque le véhicule eut tamponné le jar
dinier, le chauffeur, au dire de Mme X. , 
stoppa brusquement, sauta de son siège, 
tira l'homme de dessous la voltaire, tourna 
la manivelle du moteur et repartit à toute 
allure vers l'avenue de l'Hippodrome. 

Un autre témoin, M. B..., assutoe, lui. 
qu'après l'accident deux hommes aesce.'!-
dirent de la voiture, puis, ayant vu que' le 
jardinier était engagé sous les essieux, re
mirent le moteur en marche et passèrent 
sans plus de cérémonie sur le corps du 
malheureux. 

Le maréchal-des-logis Hooriez a recher
ché quels pouvaient bien être les voyageurs 
déposés avant l'accident dans la rue du 
Marais ; il n'a pu encore les retrouver. 

Au dire de quelques-uns, rautomobile 
gris appartiendrait à un Lillois qui fre-
q-uemrnent parcourt à une vitesse folle l e s 
rues de Lomme et de Lambersart D'au
tres croient que cet automobile serait un 
auto de garage portant le numéro ...V 7," 
qui rentra à Lille par la porte d'eau vers 
minuit, stationna devant un estaminet des 
environs de la place du Théâtre et se di
rigea ensuite vers Roubaix. Le signale
ment de cet auto, monté par trois hommes 
et une femme, coïrespondrait assez bien à 
celui donné par les témoins de l'accident. 

L'inspecteur de la brigade mobile Vas.-" ! 
seur a, de son côté, enquêté toute la jour
née sur les lieux de l'accMant, 

ESSAI DE MUTINERIE 
i la colonie pénitentiaire de Loos 

Lundi soir, voulant peotrêtre renouve
ler leurs exploits d'il y a quelques mois, 
les détenus de la colonie Saint-Bernard, 
ont essayé de se mutiner. 

On leur avait, ce jour-là étant férié, n.-. 
cordé une double ration de bière et l'a-
près-midi une grande partie des jeun s 
gens avait été conduits en promenade. 

Quelques-uns, mécontents d'avoir • <'u 
rester a la colonie, parce que l'on n'éî. !'. 
pas satisfait de leur travail, entreprirc : ; 
de susciter une révolte. 

Après la soupe, les colons furent c .> 
duifs aux préaux, dont ils firent le tour n 
silence pendant quelques minutes. Mai", 
à un signal convenu, tous, d'un mttim 
geste, jetèrent leur pain, poussèrent «<•--! 
cris, et, au milieu de coups de sifflet, s3 
mirent à injurier certains gardiens. 

On eut vite fait de réprimer cette mnr.i-
festation. Les gardiens de service et d'au
tres gardiens accourus firent remonter les 
colons dans les dortoirs. 

Les meneurs furent amenés devant l'in?-
tituteur-ehef, faisant fonctions de direc
teur, oui leur fit une sévère remontrante 
et en fit conduire neuf en cellule. 

Le drame de la rne de la 
A TOURCOING 

M. Houedx a entendu plusieurs person
nes qui ont assisté au drame qui se dé-
roula le 20 mai à l'estaminet Hennebe!! \ 
rue de la Latte, 154. La plupart ont dé
claré que LevUlain, Lucas et Chantry ont 
tous les trois tiré sur Albert Reynaert. 

Les deux meurtriers arrêtés "ont d'ail
leurs fait des aveux et se sont accusés mu
tuellement d'avoir tiré sur l'ouvrier cou
vreur. 

Importante capture de fraude 
A BERTHEN 

Mercredi, vers une heure, les prépor--
Desoomer et Montagne, de la brigade <tu 
Sehaexhen, en service au lieu dit « l a 
Main Bleue », sur le chemin de la Cap; e 
lynde, virent venir de l'étranger un cha
riot attelé de deux dhevaux .et transport. ..: 
des fagots de bois. Après une visite minu
tieuse, les douaniers découvrirent, dR-;-
mulés sous les fagots, 18 ballots de taiv?. 
pesant 800 kilos. 

Le conducteur, originaire de Poperingi.?, 
fut arrêté. Une enquête fut ouverte p.ir 
MM. Degalle, capitaine, et Halte, lien te -_ 
namt, qui se rendirent aussitôt sur 1 s 
lieux. 
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